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Art. 22. Des reglements d'adminislration publique pourvoironl ä la complöte
execulion des dispositions conlenues dans la prösente loi.

Le president de la Republique,
Signe: A. Thiers.

Pour le prösident de la Republique :

Le ministre de la guerre,
Signe : Gönöral de Cissey.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le comite central aux sections cantonales. Chers freres d'armes. — II y a un an
le comite central, d'accord avec la seclion d'Arau, a ajotimela föte föderale des
officiers et nous vous en avons donne les motifs dans notre circulaire du 18 mai 1872 Ces
motifs ont aujourd'hui cesse d'exister, en ce que les tendances politiques ont pris
une tournure moins gönante pour la föte et pour les calmes deliberations de queslions

militaires qui doivent y avoir lieu
De plus en plus se fait senlir le besoin de reformes fondarnenlales dans le

domaine de l'administration et de l'instruction, et les idees ä cet egard sont döjä assez

öclaircies, pour que la discussion par l'assemblöe des officiers en soit opportune

et desirable Nous avons donc repris les preparatifs de la fete, qui aura lieu
en juillet. On y enlendra des memoires sur diverses reformes et questions
militaires d'un vif intöröl actuel

Pour pouvoir aussi, comme d'habitude, faire rapport sur l'activile militaire des di
vers Cantons, nous vous prions d'envoyer au rapporleur du comitö central, M. le major
federal de Halwyll, avant la fin de mai, les rapports fixes pai l'art 13 des Statuts.

La date de la föte et le programme vous seront adressös plus tard.
En altendant, salut cordial et serrement de mains.
Arau, U avril 1873.

Au nom du comite central:
Le prösident, Le secretaire,

Kunzli, colonel föderal. Riniker, capitaine födöral d'artillerie

On Hl dans divers journaux :

« La föte födörale des officiers aura lieu cette annöe k Aarau. Les lettres d'invita-
tiou sont döjä sous presse et vont ötre expödiöes aux sociötös d'officiers. La föte se
cölöbrera au commencement de juillet et durera trois jours Le premier jour rö-
ception des membres ; le second seances des difförentes especes d'armes dans la
matinee ; l'apres-midi. prorneuade au chäteau de Habsbourg et ä Brugg ; le soir,
reunion familiere au Schajnzli; le matin du troisieme jour, assemblee gönörale,
dans laquelle sera lu entr'autres un travail du colonel Hofstetter sur la nouvelle
direction des manceuvres; l'apres-midi, grand bauquet Les rapports pour les
röunions des diverses sections sont döjä fixes la plupart. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement mililaire föderal a adresse aux autoriies militaires des Canlons
la circulaire suivanle :

Rerne, le 9 avril 1873.
Nous avons l'honneur de vous annoncer que, dans sa seance de ce jour, le

Conseil föderal a procödö aux promotions et nominations suivanles ä l'elat-major
federal *) :

I. Etat-major general.
I. Au grade de colonel federal: Sleinhäusiin, Charles, ä Berne, Bindschedler,

Rod., ä Släfa, Chuard, Louis, ä Corcelles, Frolö, Eugene, ä St.-Imier, Kunzli,
Arnold, ä Aarau, lieutenants-colonels depuis 1868.

(") Les officiers dösignös par un astörique onl ötö nouvellement admis k l'etat-
major federal.
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II. Au grade de lieutenant-colonel federal: * Jecker Conrad ä Soleure,

commandant depuis le 5 mars 1864 ;
* Thalmann, Joseph, ä Lucerne, commandant

depuis le 17 avril 1867 ;
* von Reding-Biberegg, Heclor, ä Schwyz,

commandant depuis le 21 juin 1870 ;
* Troxler, Albert, de Munster, ä Bäle,

commandant depuis le 14 decembre 1870; * Hofer, Fiöd.. de WaHeringen, ä Berne,
commandant depuis le 28 mai 1871 ;

* Couranl, Arnold-Fred ä Berne
commandant depuis le 29 mai 1871 ; de Roulet, Henri, ä Mur prös Avenches major

federal depuis 1866 ; Piclel de Rochemont, Aug., ä Geneve, Rolh, Arnold, ä

Teufen, Monod, Edouard, ä Moiges, de Monimollin, Jean, ä Neuchälel, de Lo-
riol, Aug au Chäleau d'Allaman, Burkhard, Adolphe, ä Bäle, Aviolal, Jules, ä

Aigle, majors federaux depuis 1869.
III. Au grade de major : Boissonnas, Charles, ä Geneve Demole, Isaac," ä

Veylaux, Coulau, Sigismond, ä Geneve, Bernasconi, Francesco, ä Chiasso,
Berlinger, George, ä Ganlerswyl, Risold, Edouard, ä Interlaken Zellweger, Oscar,
ä Frauenfeld, Salis, Edouard, ä Coire, Kühne Rodolphe, ä Benken capitaines
federaux depuis 1869 ;

* Gfinz, Jacob-Auguslc, ä Zürich capilaine d'infanterie
depuis le 5 juin 1869 ;

* Feller, Jean-Gottlieb, ä Thoune capilaine de dragons
depuis le 14 juillet 1869.

IV. Au grade de capitaine: * Wuesl, Jean Rodolphe «Zürich, capilaine
d'infanlerie depuis le 5 juin 1869 ;

* Weissenbach Placide, ä Aarau capilaine
d'infanterie depuis le 7 fevrier 1870 ; von Siurler, Edouard, ä Jegenstorf,
Battaglini, Antoine, ä Lugano, Schobinger, Emile, ä Lucerne, Micheli, Marc, ä

Jussy (Geneve), de Preux, Charles, ä Sion de la Rive, Edmond, ä Genöve,
Jeanjaquet, Leo, ä Neuchätel, Naville, Edouard, ä Malagny (Geneve), Favre, Ca-
mille, ä la Grange (Geneve), Ador, Gustave, ä Cologny (Geneve), de Riedmallen,
Raoul, ä Sion, Alioth, Guillaume, ä Ariesheim, Rollier, Ariste, ä Romanshorn,
lieutenants födöraux depuis 1871.

V. Au grade de lieutenant: * Keller, Theodore ä Zofingue lieutenant de

sapeurs depuis le 3 fevrier 1873; * Baltischwyler, Guillaume-Auguste, ä St-
Gall lieutenant d'infanterie depuis le 8 mars 1873 ; Piclel, Emile, ä Geneve,
von Buren, Francois, ä Berne, Puenzieux, Maurice, ä Ciarens, Ier sous-lieutenants
födöraux depuis 1872 * Walser, Jacob, ä Coire Ier sous-lieutenant depuis le 3
juin 1871 ;

* Ziegler, Jean-Rodolphe, ä Herisau, Ier sous-lieulenant depuis le 21
fevrier 1872 ;

* Jaccaud, Julien ä Lausanne Ier sous-lieutenant depuis le 23
avril 1872.

II. Etat-major du genie.
I. Au grade de lieutenant-colonel: Kaltenmeyer, Jacob, ä Bäle, major födöral

depuis 1867 ; Burnier, Victor, ä Lausanne, major federal depuis 1868; Du-
mur, Jules, ä Bienne, major föderal depuis 1871.

II. Au grade de major: de Saussure, Victor, ä Yverdon capitaine federal
depuis 1868.

III. Au grade de capitaine * Jäger, Guillaume, ä Brugg, capilaine de
pontonniers depuis le 3 fevrier 1869 ; Tauxe, Jules, ä Stuttgart, lieutenant federal
depuis 1869 ; Gysin, Jacob ä Aarau, Ladame, Henri, ä Neuchälel, Pedroli,
Giuseppe, ä Bellinzone, lieutenanls federaux depuis 1871.

IV. Au grade de I" sous-lieutenant: Palry, Edouard, ä Geneve Laubi,
Alfred, ä Seefeld /Zürich), II" sous-lieulenanls federaux depuis 1869.

III. Etat-major d'artillerie.
I. Au grade de major: Fornerod, Augusle, ä Zürich, Gard, Charles, ä

Geneve, Schumacher, Arnold, ä Berne, Pestalozzi, Jean, ä Zürich, Sulzer, Henri,
ä Winterthour, capitaines federaux depuis 1869 ;

* Fischer, Adolphe de

Reinach,.capilaine d'arlillerie depuis le 3 fevrier 1869.
II. Au grade de capitaine : Ryniker, Hans, ä Aarau lieulenant föderal

depuis 1870 ; Hebbel, Ollo, ä St.-Gall, Bussinann Albert, ä Liestal, lieuteoanls
födöraux depuis 1871.
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III. Augrade de lieutenant: * Schenker, Pierre, de Dänikon lieutenant

depuis le 27 avril 1868; Jolimay, Antoine, ä Geneve, Puenzieux, Adolphe, ä

Garens, sous-lieulenanls födöraux depuis 1871 ;
* Vigier Ferdinand, ä Soleure,

lieutenant depuis le 24 fevrier 1873.
IV. Etat-major judiciaire.

I. Au grade de colonel: Aniiet, Jacob, ä Soleure, lieutenant-colonel depuis
1867.

II. Au grade de lieutenant-colonel: Zingg, Joseph ä Lucerne major föderal

depuis 1870.
III. Augrade de major: Anderweit, Fridolin, ä Frauenfeld, capilaine födöral

depuis 1858.
IV. Au grade de capitaine : * Guisan Henri, ä Lausanne, lieutenant

d'infanlerie depuis 1870; * Baletla, Alexandre, ä Coire, lieutenant d'infanlerie
depuis le 4 seplembre 1872; * Ryf, J., ä Zürich, soldat d'infanlerie; * Lardy,
Charles, de Neuchälel, ä Paris.

V. Etat-major du commissariat
I Au grade de lieutenant-colonel: "Wuilleret, Henri, ä Fribourg, lieule-

nanl-colonel cantonal depuis le 11 juin 1859; Weber, Charles, ä Lucerne,
Gloor, Jacob, ä Schottland, majors federaux depuis 1869

II. Au grade de major : Challandes, Aime ä la Chaux-de-Fonds, capilaine
födöral depuis 1865 ; Vanolli, Jean, ä Bedigliora, capitaine födöral depuis 1866;
Paliani, Noel, ä Giornico, Bebie, Edelberl, ä Turgi, capitaines federaux depuis
1867 ; Grob, Gustave, ä Winlerlhour, Sieiger, Jacob, ä Herisau, capilaines fe-
föraux depuis 1868 ; "Bauer, Pierre Jean, ä Coire, capitaine quartier-maitre
depuis 1868.

III. Augrade de capitaine: Imobersteg, Adolphe, ä Bolligen Eberhard,
Fröderic, ä Bienne, Rössel, Fritz, ä Soleure, Molla, Severino, ä Airolo, Gut,
Joseph, ä Lugano, Diener, Alfred ä Zürich Brunner, Hugo, ä Berne
Zürcher, Jean, ä Speicher, Fahrländer, Hermann, ä Laufenbourg, Amstein,
Ferdinand, ä St-Gall, Gassmann, Guillaume, ä Bienne, Maffey, Charles, ä Lugano,
Dick, Edouard, ä Neuchätel, Marti, Adolphe, ä Sumiswald, Binder, Frödöric, ä

Zofingue, lieulenanls federaux depuis 1871.
IV. Augrade de lieutenant: Moser, Alfred, ä Feuerlhalen commissaire

d'ambulance depuis 1869.
V. Au grade de I" sous-lieutenant: * Guggenbuhl, Bruno, ä Zürich I"

sous-lieutenant d'infanlerie depuis le 25 novembre 1872 ; "Uehli Gaspard, ä

Schaffhouse, lle sous-lieulenant-quartiermaitre depuis 1872.
VI. Etat-major sanitaire.

A. Medecins.
I Au grade de major: Göldlin, Roberl, ä Lucerne, Ziegler, Adolphe, ä

Berne, capilaines federaux depuis 1867 ; Rouge, Louis, ä Lausanne, capilaine
federal depuis 1868.

IL Au grade de capitaine: * Bruggisser, Antoine, ä Wahlen, medecin de
bataillon depuis le 14 fevrier 1866 Kodier, Thöodore, ä Berne, Muller, Adal-
berl, ä Engelberg, Reidbaar, Joseph, a Baar, lieulenanls födöraux depuis 1870;
'Fonjallaz, Auguste, ä Cully, lieutenant depuis 1868.

III. Augrade de lieutenant: Beely, Guillaume, ä Davos, Husler, Anloine,
ä Cham, Ier sous-lieutenants födöraux depuis 1870; * Bis, Fröderic, ä Thoune,
lieutenant depuis 1873.

IV. Au grade de I" sous-lieutenant: * Meyer, Rodolphe, ä Zürich, medecin-
adjoint depuis le 5 janvier 1872; "Anken, Roberl, ä Berne, medecin-adjoint
depuis 1872; "von Ah, Pierre, ä Giswyl (Unlerwald-Ie-Haut). medecin-adjoint
depuis 1872, "Kolb, Otto, ä Gullingen mödecin-adjoinl depuis le 16 fevrier
i872; * Briöre, Viclor, ä Yverdon, mödecin-adjoinl depuis 1872.
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B. Veterinaires.

I. Au grade de major: Bieter, Samuel, ä Lausanne, capilaine fedöral depuis
1864.

II. Au grade de capitaine: Sidler, Henri, ä Ottenbach, Hofmann, Rodolphe,
ä Seen, Nicod, Adrien, ä Granges, Potlerat, Denis, ä Yverdon, lieulenanls federaux

depuis 1871.
III. Au grade de lieutenant: Brändlin Conrad, ä Wyllenbach Ier sous-

lieulenant federal depuis 1870; Huber, Fröderic, ä Berne, Michaud, Auguste, ä

Montet, Kesl, Roberl, ;i Baden, Scherer, Xavier, ä Rolhenbourg, Brauchli, Jacob,
ä Wigollingen, Ier sous-lieutenants federaux depuis 1871.

IV. Au grade de I" sous-lieutenant: * Hägeli, Christian ä Hofstetten
(Soleure), veterinaire de corps depuis 1864 ;

* Muller Jean-Henri, ä Gossau (St.-
Gall), vötörinaire de corps depuis 1865; * Guex Elie, ä Moudon, vöterinaire de
corps depuis le 13 mai 1871.

VII. Secretaires d'etat-major.
"Flury, F.-L., b Soleure, jusqu'ici lieutenant d'infanterie ; "de Pury, Da-

vid-Francois, ä la Chaux de-Fonds, jusqu'ici adjudant-sous-officier; "Zweifel,
Gaspard, ä Bäle; " Kettiger, Arnold ä Aarau jusqu'ici soldat d'infanlerie ;* Bauer, Alphonse, ä Berne, jusqu'ici aspirant officier; * Paschoud Eugene ä

Vevey, "Chevalley, Alfred, ä Chexbres, "Dubuis, Roger, ä Landshul, jusqu'ici
soldats d'infanterie.

Le chef du Departement militaire federal:
Welti.

En date du 15 avril 1873 le Conseil federal a ömis l'instruction suivante pour le
contröle federal des munilions :

Art ler Le cnef ,ju contröle des munitions est place sous les ordres immödiats
de l'adminislrateur du matöriel de guerre föderal, qui lui donne toules les instructions

et ordres necessaires relatifs ä ses attributions.
Le chef du contröle prendra son domicile ä Thoune et enverra tous ses rapports

ä l'administration du materiel de guerre fedöral
Arl 2 Le chef du contröle a sous ses ordres Ie contröleur des poudres, plus sur

la place d'armes de Thoune 1 ä 3 aides, suivant les besoins. Le chef du contröle ou
un de ses aides doit etre chimiste. II a en outre sous ses ordres les contröleurs de
projectiles d'arlillerie, qui seront ä cet effet placös temporairement aupres des
fabriques el fonderies respectives.

Art. 3. Le conlröle des munitions esl charge:
1» du contröle de la poudre destinöe aux service militaires:
2° du conlröle de toutes les munilions d'arlillerie et des armes ä feu portatives,

aussi bien pendant la fabrication de ces diverses munitions que lorsqu'elles sont
achevees;

3° de proceder aux experiences et analyses techniques ordonnees dans un but
militaire par l'administration du materiel de guerre federal.

Art. 4. Le chef du contröle est chargö, de concerl avec le directeur et les aides
du laboratoire föderal, de rendre les Instructions necessaires pour les contröleurs
qui lui sont subordonnes II est charge, en outre, de proposer et de faire confectionner

les calibres et oulils nöcessaires pour la röceplion des munilions Ces ins-
truments, ainsi que les inslructions dont il est fait menlion ci-dessus, doivent ötre
soumis ä l'approbalion de l'administration du matöriel. Les acquisitions d'une
valeur au-dessus de 50 francs doivent ötre autorisees par l'administration.
HfArt. 5. La munition et les parties donl eile se compose seront choisies pour les
essais parmi les approvisionnements du laboratoire fedöral, contre un röcöpissö qui
lui sera remis lous les mois par le contröle

Art. 6. Les fusils et bouches ä feu nöcessaires seront mis ä la disposition du
contröle par Padministration du matöriel de guerre fedöral

Art. 7 Le conlröle etablira un'inventaire du materiel acquis et de celui qui
aura ötö mis ä sa disposition et le transmettra en deux exemplaires k la fin de

chaque annöe, ä l'administration du matöriel.
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Art 8 Un rapport sommaire devra ötre fourni tous les mois sur les munitions
contrölees ct celles trouvöes en bon ötat, ainsi qu'un rapport indiquant d'une.ma¬
niöre dötaillöe les expöriences auxquelles il aura ötö procödö et les rösultats qui
auront etö obtenus. — Art. 9. Le conlröle remettra au laboratoire et aux fabricants
un certificat de contröle de toutes les munilions acceplees.

Art 10 Le contröle veillera ä ce que ses iravaux inlerrompent le moins possible
la fabrication Les contröleurs u'onl point d'ordres ä donner aux ouvriers du
laboratoire, ni ä ceux des entrepreneurs, mais se borneront ä communiquer leurs
observations aux conlre-maitres, ete qui leur seront dösignös.

Art 11 Tous les approvisionnements trouves en bon ötat seront pourvus d'un
signe visible d'aeeeptation par le contröle ; si cela est necessaire, les approvision
nements refusös seront delruils ou revötus du poincon de rebut; oulre le signe
d'aeeeptation on y ajoutera autant que possible la date du contröle Un contröle
exact sera etabli sur les signes indiquant le conlröle des differentes munitions.

Art 12 Outre l'öpreuve des nouvelles munilions, le contröle est chargö de
"surveiller Tötat de la munition dans les Cantons Dans ce but, il fera procöder par le
personnel du contröle aux inspections qui lui seront prescrites par l'administration
du malöriel. Des rapports seronl fournis aprös chaque inspeclion. Ils indiqueront
l'ötat de la munition ainsi que celui des locaux dans lesquels eile est döposöe

Art. 13 Les locaux necessaires seronl assignös au contröle ä Thoune, ainsi
qu'un laboratoire convenablemenl instilue ä et-1 effet.

Art. 14 Le contröle est responsable de la qualitö de toutes les munitions livröes.
Art 15 Le personnel chargö du contröle des munilions recevra le traitement

annuel ci apres : le chef du contröle fr. 3800, le contröleur des poudres fr. 3700,
les autres contröleurs, chacun fr. 2400, les aides-coutröleurs fr. 1800.

La Milice, par A. Meylan, lel est le lilre d'un nouveau cahier de scenes comi-

ques de la vie mililaire föderale qui ne manquera pas d'avoir ie möme succes que
les ceuvres preeedenles de l'auteur. II se compose de 32 pages de charmanls dessins.

Cet ouvrage va bien ä cöle des Souvenirs comiques de l'armee de l'Est, des

Souvenirs des camps de. 1865, des Tribulations de la vie militaire, de Voilä le

vrai soldat citoyen et de la Maladie du Plumet
La maison Huber et Comp, b Berne, a öditö cetle nouvelle oeuvre, qui se

trouve chez lous les libraires de la Suisse. (Prix : 1 fr. 50 cent.)

L'assemblee generale des actionnaires de la Revue militaire
suisse est convoquee pour mercredi ik mai, ä l'Hötel du Nord ä

Lausanne, ä deux heures de l'apres-midi.
Le comite de surveillance est convoque pour le möme jour et

au meme local, ä I heure.
Ordre du jour des deux assembUes :

1° Rapport sur l'exercice de 1872 et approbation des comples ;
2° Nomination d'un membre du Comite de rödaction, en rem¬

placement du lieut -colonel Ruchonnet, dömissionnaire.
3° Propositions individuelles. — Geneve, le 20 avril 1873.

Le president du Comite" de surveillance, A. Dominice.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel födöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la
ibrairie Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

